
ASS STANTES 
MATERNELLES

Saint-Cypr i en /Latour-Bas-E lne /A lénya

Coordination Écoute Information Échange

Guichet unique d’information sur les modes d’accueil Petite enfance

Vous êtes assistante maternelle ?
Parent à la recherche d’un mode de garde 
pour votre enfant ?

Le RAM est à votre disposition
Tél. 04 30 95 06 67 – 06 63 37 43 29

Relais Assistantes maternelles
Espace nourricier 
Av. du Mal Leclerc
66750 Saint-Cyprien

ram@mairie-saint-cyprien.com

Accueil / Permanences téléphoniques

Accueil du public (sur rendez-vous)
s Lundi : 11h - 16h
s Mardi, jeudi, vendredi : 11h30 - 12h30 ; 14h30 - 18h30 

Permanences téléphoniques
s Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 – 9h30
s Mercredi : 8h30 – 12h30 ; 14h30 – 18h30

Animations les mardis, jeudis et vendredis matin

Documentation à disposition des assistantes maternelles 
et des familles
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Vous êtes assistante maternelle agréée ou 
souhaitez exercer cette activité

Vous êtes assistante maternelle et souhaitez que les 
enfants que vous gardez rencontrent d’autres enfants

Vous êtes parent ou futur parent à la recherche 
d’un mode de garde pour votre enfant

Le RAM… 
• Vous informe sur :

s Les conditions d’exercice de la profession
s Le statut, les droits et les devoirs des assistantes maternelles

• Vous met en relation avec des familles à la recherche d’un mode de garde pour 
leur enfant
• Vous propose des animations collectives avec les enfants qui vous sont confiés
• Vous accompagne en cas de difficulté

Le RAM vous propose…
• Des jeux
• Des ateliers d’éveil
• Des activités de psychomotricité
• Des animations et spectacles
• Des  sorties découverte 

Moments de partage ouverts aux assistantes maternelles de Saint-Cyprien, 
Latour-Bas-Elne et Alénya avec les enfants qui leur sont confiés, sur 
inscription au 04 30 95 06 67.

Le RAM…
• Vous informe sur :

s Les différents modes d’accueil et leur coût
s Les aides financières auxquelles vous pouvez prétendre
s Vos droits et obligations d’employeur

• Vous oriente et vous met en relation avec les assistantes maternelles disponibles
• Vous accompagne dans vos démarches administratives (CAF, Urssaf…)
• Vous propose des réunions d’information avec des partenaires (CAF, Codes, PMI…)


